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  REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
      Union – Discipline – Travail 

 

 
                       ------------- 

  

 

 

 

  

Gestion des dossiers d’exportation de déchets (procédure complète) 

Soumission de la demande par le 
notifiant 

Cabinet du Ministre ou ANC 

Attribution à la DDISC  
 

Accusé de réception 

Attribution à un instructeur 

Vérification des infos/ pièces 
du dossier 

Dossier complet Dossier incomplet 

Organisation réunion du 
Comité 

Demande de complément 
au notifiant 

Attente compléments  

Vérification des pièces 

Bonne et due forme du 
dossier + avis du comité + 

projet d’autorisation + envoie 
ANC 

Attente retour de l’ANC 

CONSENTEMENT 

ok 

Pas Ok 


